
Sommaire
Vie Municipale

p 2-7

Vie intercommunale 

p 9-11 

Agenda & numéros utiles      

     

Vie Associative 

p 12-13 

Vie Communale
p 8 

La Lettre de 
 
Saint Pierre de Chartreuse

édito

NOVEMBRE 2018

1

Stéphane GUSMEROLI 
Maire de Saint Pierre de Chartreuse 

WWW.SAINTPIERREDECHARTREUSE.FR

Calendrier évènements  

p 14 

Pour faire des économies, la Mairie

ne distribue plus la Lettre

d'information dans les boîtes aux

lettres. Elle est envoyée par mail aux

personnes qui se sont préalablement

inscrites auprès de la Commune via

la newsletter : 

www.saintpierredechartreuse.fr 

Pour les personnes n'ayant pas

d'accès internet, des exemplaires

papiers sont disponibles en Mairie et

auprès des correspondants de

hameaux. 

Prochaine publication de la
lettre municipale : 

 
Samedi  8 décembre  2018 

 

LA LETTRE |  NOVEMBRE   2018

p 15 

Chers Chartroussins, 
 
Après environ 20 mois d’exercice de notre mandat municipal, cet édito est
l’occasion pour moi de faire un premier bilan à mi-parcours de notre activité.
Ce bilan 2017/2018 et les perspectives pour les années 2019/2020 vous seront
présentés en détails lors la réunion publique que nous organisons à la salle des
fêtes le samedi 24 novembre à 10h. Nous vous attendons nombreux, pour vous
présenter nos actions et répondre à vos questions. 
 
De nombreuses actions ont ainsi pu déjà être menées ou engagées : entretien et
réfection des routes communales, entretien des chemins forestiers et agricoles,
plan de rénovation de l’éclairage public, ramassage des encombrants, affouage,
création d’une annexe de la bibliothèque à Saint Hugues, organisation
d’activités intergénérationnelles, réalisation d’une mare pédagogique pour les
enfants, renouvellement des ordinateurs de l’école, mise en place d’un Conseil
des jeunes et d’un Conseil des sages, réunions et correspondants de hameaux,
rénovation des équipements de la piscine, diagnostic énergétique des
bâtiments communaux, changement du système de chauffage de l’église du
Bourg, implantation d’une borne de recharge pour véhicules électriques, mise
en œuvre du service « Rezopouce »,  etc. 
 
Au-delà des actions mises en oeuvre actuellement, je tiens aussi à souligner le
travail que nous menons, collectivement, entre élus et avec tous les
Chartroussins qui le souhaitent, de construction d’une vision à long terme pour
Saint Pierre, « village-station du Cœur de Chartreuse ». C’est cette vision,
résolument ambitieuse, qui permettra le développement équilibré de notre
village, pour en faire ce « village-station » dynamique et accueillant, où il fait
bon vivre, pour ses habitants et ses visiteurs." 
 
Sous la Direction de Chantal Becle-Berland, Secrétaire générale de mairie,
nous avons aussi revu l’organisation du personnel communal pour améliorer
les conditions de travail et l’exercice des services publics municipaux : mise en
place d’un nouveau régime indemnitaire pour tous les agents à compter du 1er
janvier 2019, recrutement d’un responsable des services techniques,
organisation des services administratifs et scolaires (recrutement d’un nouveau
cuisinier, …). 
 
Enfin, je tiens à remercier tous ceux et toutes celles qui nous accompagnent
dans ce nouveau projet pour Saint Pierre de Chartreuse, en tant que bénévoles,
membres d’associations, commerçants, acteurs économiques, partenaires
institutionnels, sans qui rien ne serait possible. 
 
Je vous donne rendez-vous à tous le samedi 24 novembre ! 

http://www.saintpierredechartreuse.fr/
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Vie Municipale
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 1er novembre 2018 
 
 

Dates des prochains
conseils municipaux 

 
3 décembre 

7 janvier 
4 février 
4 mars 
1 avril 

20h30 Salle du Conseil 
 

2

• Gouvernance municipale 
 
Suite à la démission de Franck Di Gennaro de ses fonctions d’adjoint et conseiller municipal, il a été décidé une évolution
dans la gouvernance du Conseil Municipal. Christian Maffre prend dorénavant le rôle de 4ème adjoint, en charge de la
gouvernance, de la culture, des relations avec les Associations, de l’économie, des événements et du protocole. Eric
Daviaud rejoint le Conseil municipal. Ces changements sont aussi l’occasion de revoir les indemnités attribuées aux élus.
Tout en restant à enveloppe constante, les élus délégués bénéficieront d'une majoration de leur indemnité : Rudi Lecat
en charge des travaux/services techniques et de la voirie, Fabienne Decoret en charge de l’énergie et de l’agriculture,
Fabienne Barris en charge de la communication et de l’information, Pascal Bertrand en charge de l’urbanisme. Merci à
eux pour leur participation active dans la vie Municipale ! 
 
• Ski nordique 
 
En préparation de la saison 2018/2019 de ski nordique sur le Domaine de Chamechaude et le site de Saint Hugues de
Chartreuse, une convention entre l’Association Ski Saint Hugues Les Egaux et la Commune a été approuvée par le
Conseil municipal pour la mise à disposition des locaux communaux : salle Saint Michel et rez-de-chaussée du foyer de
fond, pour la période du 1er décembre 2018 au 31 mars 2019. 
 
• Entretien des véhicules des services techniques 
 
Cet automne 2018 a été l’occasion d’effectuer la révision et l’entretien de l’ensemble des véhicules des services
techniques. Ce sont ainsi des commandes pour un montant d’environ 20 000 € qui ont été signées par le Maire.
Certaines pièces, vitales pour le bon fonctionnement des engins, attendaient d’être changées depuis plusieurs années.
C’est maintenant chose faite, avant la période hivernale et ses nécessaires opérations de déneigement. 
 
• Eau et assainissement 
 
Les rapports d’exploitation 2017 du délégataire, à savoir la SAUR, concernant les services de l’eau potable et de
l’assainissement collectif ont été présentés pour information au Conseil municipal. 

 
Remerciements à Franck DI GENNARO 
 
Franck DI GENNARO a récemment décidé de démissionner du Conseil
municipal. Cette démission a été principalement motivée par un changement
de vie professionnelle (reprise d’études), qui ne lui permettait plus de
s’occuper pleinement de ses fonctions au sein de la municipalité. 
 
Je tiens à remercier Franck DI GENNARO pour le rôle qu’il a joué au sein du
Conseil municipal, pendant ses quelques mois d’exercice en tant qu’adjoint à
la culture et aux associations. Il a notamment su redonner une véritable
dynamique aux activités et projets culturels sur la Commune de Saint Pierre
de Chartreuse, en rendant possible la programmation d’évènements et
spectacles de qualité, qui furent grandement appréciés des Chartroussins.  
 
Je lui présente tous mes vœux de réussite dans ses nouveaux projets
personnels et professionnels. 
 
Stéphane GUSMEROLI, Maire 

Réunion des
correspondants de

hameaux 
 

19 novembre 
 

19h30 Salle du Conseil 
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 Une mare à l’école de notre village
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A l’initiative des équipes périscolaire et enseignante, avec l’aide de Lionel Lardic, et avec le soutien de l’équipe
municipale, le projet de la mare pédagogique a enfin pu aboutir lors des dernières vacances scolaires. Ce projet a été
financé en partie par une subvention du Conseil Départemental. 
Il sera complété au printemps prochain par un jardin pédagogique. 
 
 
Pourquoi une mare à l’école ?  
Elle sera le support d’activités pédagogiques à destination des enfants pendant le temps scolaire et périscolaire, en lien
avec les programmes de l’Éducation Nationale : observer, entretenir, connaître le monde du vivant, apprendre à
respecter l’environnement… 
Au-delà des objectifs scientifiques, il s’agit bien de « mieux connaître pour mieux respecter ».  
 
Emeric Gontier a été chargé par la mairie de creuser la mare. Lionel Lardic a bien voulu, à titre gracieux, diriger les
travaux. Dans un deuxième temps, un appel à bénévoles a été lancé : ce n’est pas moins de 10 personnes qui ont répondu
favorablement. Il aura fallu déposer du sable avant de poser la bâche, remettre du sable puis des cailloux par-ci par-là
pour permettre aux animaux de s’y réfugier. 
 
Il n’y a plus qu’à attendre les prochaines pluies pour remplir la mare! Les différents animaux attendus ne tarderont pas à
élire domicile dans la mare de l’école de St Pierre de Chartreuse… 
 
Un grand merci à toutes les personnes qui ont participé à ce projet. 
 
Dominique Cabrol, 1er Adjoint 

Une dizaine de personnes a répondu à l’appel de Lionel
Lardic pour la finalisation de la mare   
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Plus belle ma poubelle ! Et plus légère ma facture…

Bilan énergétique des bâtiments communaux

Dans le but d’améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments communaux, la Mairie a passé une convention avec le SEDI
(Syndicat d’Electrification de l’Isère) en début d’année afin de bénéficier de l’accompagnement d’un conseiller. 
Nous avons d’abord procédé à une phase de diagnostic avec visite des bâtiments, enregistrements de températures, etc...
Le bilan de cette phase laisse apparaître de nombreuses pistes pour réduire la facture d’énergie (pour rappel, la majorité
des bâtiments est chauffée à l’électricité) :  
• optimiser le réglage des régulations 
• renégocier les contrats de fournitures (en particulier gaz propane de l’école) 
• mettre en place des contrats de maintenance 
• isoler certaines parties des bâtiments (école) 
 
Les différentes régulations vont donc être réglées dès cet automne : chaudière gaz de l’école, pompe à chaleur cantine et
mairie, chaudière à granulés du CTM pour un fonctionnement en adéquation avec l’occupation des locaux. 
 
Fabienne Decoret, Conseillère municipale 

On en rêve tous  n’est ce pas ? 
Le savez-vous ? Le taux de TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) dépend essentiellement de la quantité
d’ordures ménagères collectée. Plus il y a d’ordures ménagères (« sacs noirs »), plus la taxe augmente. Eh oui, élémentaire,
mon chez Watson. Pour faire réduire ce coût deux solutions : 
• On consomme moins ! 
• On trie plus ! 
 
 
 
 
 
 
 
Petit rappel de tri : 
Les déchets organiques représentent 30% de nos poubelles. Pensez au compostage individuel ou partagé. Vous êtes en
appartement (ou en maison) mais grelottez rien qu’à l’idée d’amener votre compost au fond du jardin par 40cm de neige,
… essayez le lombricomposteur ! Il prend peu de place et donne un super engrais liquide pour vos plantes et votre
potager. 
 
Petite info : En 2023 (c'est-à-dire demain !), nous n’aurons plus le droit de mettre nos déchets organiques dans les
ordures ménagères (loi du 17 août 2015 sur la transition énergétique et la croissante verte). Alors commençons le plus tôt
possible. 
 
Les cartons : Du fait de l’augmentation constante des commandes sur le net, ils sont devenus un réel problème. Ils sont à
trier mais ne vont pas dans les colonnes emballages (ni à côté des colonnes !). Nous devons les amener en déchetterie.
C’est effectivement contraignant mais il faut que nous fassions tous un effort à ce sujet. A ce jour, il n’y a pas d’autre voie,
mais nous y réfléchissons et sommes preneurs de toutes les idées (même farfelues !) qui pourraient proposer un début de
solution à ce problème de cartons qui remplissent nos poubelles ou traînent sur le bord de la route. Alors si vous avez des
idées contactez nous. 
 
Retrouvez toutes les infos sur les consignes de tri et le compostage sur le site de la Communauté Cœur de Chartreuse :
www.coeurdechartreuse.fr (rubrique environnement/déchets). Vous pouvez également contacter Pascaline Ménard
directement par mail : p.menard@cc-coeurdechartreuse.fr 
 
Aménagement des points de collecte : Actuellement une étude de faisabilité sur la mise en place de colonnes semi-
enterrées est en cours à la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. Les résultats de cette étude et les
décisions qui en découleront devraient être publiés courant 2019. Nous vous tiendrons informés de l’avancée de ce
dossier. Si ce projet de colonnes semi-enterrées voit le jour, nos poubelles seront certes plus esthétiques mais leur
contenu devra également être trié avec soin, alors prenons des bonnes habitudes en amont dès maintenant. 
 
Marion Bonnerat, Conseillère municipale 
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Réalisation de marquages routiers et d’aménagements de sécurité

Ventes PC 
 
A la demande des enseignants, une partie du parc informatique de l’école primaire de Saint Hugues a été renouvelée
pendant l’été 2018 pour permettre de meilleures conditions d’enseignement. Dix ensembles informatiques, achetés en
2009, ont ainsi été remplacés (unités centrales - Compaq Business Desktop dc5850 –SFF - processeur 2GHz, mémoire
vive 2Go - disque dur 150Go, claviers et souris). 
 
Plutôt que de se débarrasser de ces matériels ou de les laisser vieillir, la Municipalité a décidé de les mettre en vente.
L’objectif est de permettre à des élèves ou des habitants de Saint Pierre de Chartreuse d’acquérir un PC pour un prix
modique.  
 
Si vous êtes intéressés, vous pouvez venir à l’accueil en Mairie remplir un petit formulaire de candidature, avant le 1er
décembre. Dans l’hypothèse où les candidatures seraient plus nombreuses que le nombre de PC disponibles, le choix se
fera alors sur la base du quotient familial, avec un PC maximum par famille. 
 
Le prix de vente est fixé à 15€ (à noter que ce type de matériel se vend en neuf actuellement sur le net pour une somme
autour de 500€ et en occasion, entre 99€ et 140€). 
 
Olivier Jeantet, Adjoint  

Quelques aménagements et marquages routiers seront
réalisés dans les prochains jours sur les routes de la
Commune, pour sécuriser les déplacements
automobiles et piétons : 
 
- réfection de passages piétons effacés dans le Bourg, à
La Diat et à Saint Hugues 
- marquage au sol des places de stationnement sur le
parking de Baffardière pour mieux organiser et
optimiser le stationnement des véhicules, notamment
l’hiver et lors des grandes manifestations dans le village 
- modification du régime de priorité du carrefour de
Saint Hugues, avec installation d’un nouveau « stop » 
 
D’autres aménagements seront réalisés en 2019, suite à
la concertation en cours au sein des hameaux (Le Bourg,
Saint Hugues, La Diat, …) : mise en œuvre de limitations
de vitesse, marquages complémentaires, … 
 
Stéphane GUSMEROLI, Maire 

Changement du système de chauffage de l’église du Bourg

Par délibération du 2 juillet 2018, le Conseil municipal décidait de la rénovation du
système de chauffage de l’église du Bourg, en concertation avec la Paroisse.
Représentant un coût total d’environ 30 000 €, l’opération a consisté en
l’installation, sous la maîtrise d’ouvrage de la Commune, de trois lustres radiants à
gaz, d’une cuve à propane et d’un muret de protection de cette cuve. Les travaux,
effectués par l’entreprise Celeste et par les services techniques communaux, sont
maintenant terminés. L’installation a ainsi été réceptionnée et mise en service ce
vendredi 2 novembre 2018. 
 
Je tiens à saluer la qualité du travail réalisé et la parfaite intégration 
des nouveaux équipements dans le bâtiment, comme en témoigne la 
photographie ci-contre." 
 
Stéphane GUSMEROLI, Maire 
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RÉUNION DES CORRESPONDANTS DE HAMEAUX : ST PIERRE S'ORGANISE

Le lundi 19 Novembre prochain, à 19h30, une réunion de correspondants de hameaux se tiendra en salle de conseil de
la Mairie, en présence du Maire et de Christian Maffre. 
 
L'ordre du jour sera suivant : 
 
·               Rappel sur la gouvernance municipale 
                Point général sur le recrutement des correspondants, et notamment sur le principe de regroupement de           
                hameaux                     
                Présentation du projet "adressage" et de sa méthodologie 
                Aménagements de sécurité des routes et des rues du village et marquages  
                Proposition d'organisation de réunions par hameau 
                Autres points proposés par les Correspondants de hameaux 
                Points divers 
 
Les correspondants des hameaux Cherlieu, Cottaves, Battour, La Diat, Les Guillets, Perquelin, Les Marrons, Gérentière
/Saint Hugues seront présents. 
 
Nous invitons les hameaux qui n'ont pas encore désigné de correspondants de le faire car cela permettra à tous les
habitants d'être au diapason avec la vie et le fonctionnement de notre village. 
 
Je me tiens à votre disposition pour plus de renseignements. 
 
Jeanne GERONDEAU 
Conseillère municipale en charge de la Participation citoyenne 
(jeanne.gerondeau@saintpierredechartreuse.fr)

Chères et chers Chartrousins 
Le temps est venu de donner des noms à nos rues, pour permettre notamment le déploiement de la fibre optique à Saint
Pierre de Chartreuse. Nous avons un an pour réaliser cette mutation profonde, pour faire de cette obligation un nouveau
lien entre nous et le monde. Passer à la modernité ne signifie pas abandonner nos singularités, nos passés, que nous devons
prolonger vers la réalisation de la vision de notre Village-Station. 
La plus belle des motivations pour aller vers un nouvel avenir est de devoir le co-créer. Ce travail doit se réaliser en
partenariat. Tous les avis comptent et aucun n’est prépondérant sur les autres. Nous avons un an pour rendre notre copie à
l’administration républicaine. Raison de plus pour ne pas perdre un jour. 
Trois étapes nous seront nécessaires : 
1. Oser des noms de rues, sans affectation particulière. Il en ressortira sûrement une identité de notre village que nous vous
soumettrons et affinerons avec vous. Cela nous amènera à clôturer l’année 2018. Nous constituerons une base de données
mise à la disposition des hameaux pour amorcer la phase 2. 
 
2. Nommer les rues et voies de chaque hameau de Saint Pierre de Chartreuse. Le premier semestre 2019 nous sera
nécessaire pour cela, pour trouver cet obligatoire consensus. Chaque hameau recevra : 
• La base de données issue de la phase 1 
• Un dossier technique sur « l’Adressage » 
• Un jeu de cartes pour situer toutes les rues et voies à nommer 
 
3. Traduire nos choix vivants en langage administratif pour rendre une copie conforme fin 2019, et permettre ainsi à la
fibre optique de véhiculer nos messages. 
Par la présente missive, en accord avec M. le Maire, Pascal Bertrand et moi-même avons donc l’honneur de lancer la
première phase de cet ambitieux projet. Nous sommes à votre disposition pour recevoir vos « imaginations ». Merci de
nous faire parvenir vos suggestions par mail, à l’adresse suivante : christian.maffre@saintpierredechartreuse.fr. Vous
pouvez aussi nous appeler au 06 09 01 67 50, pour nous faire part de vos éventuelles interrogations et pourquoi pas nous
rencontrer. 
A nous aimer bien donc et au plaisir de mieux nous connaître. 
Christian MAFFRE & Pascal BERTRAND 

L'adressage des rues de notre commune, le projet est en route !
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Saint Pierre horizon 2050     

Depuis quelques semaines une dizaine de jeunes gens ont investi
le territoire de Saint-Pierre, qu’ils arpentent par petits groupes,
appareil photo et carnet de croquis à la main. Peut-être même
certains d’entre eux vous ont-ils déjà interpelés pour vous faire
parler de la vie au bourg et dans les hameaux. 
Il s’agit d’un groupe d’étudiant-e-s de l’école d’architecture de
Grenoble qui vont consacrer leur 5e et dernière année d’études à
découvrir la commune, en saisir les principales problématiques,
à imaginer* l’avenir proche et plus lointain (horizon 2050) du
territoire et à projeter quelques évolutions architecturales
possibles.  
Saint-Pierre de Chartreuse fait en effet partie des quatre sites,
avec La Mure, Oxford (UK) et Guadalajara (Mexique), que
l’équipe d’enseignants du master Architecture, Environnement
& Cultures constructives ont proposés à cette promotion 2018-
2019 de futurs architectes. Il ne s’agit que de cas d’école, une
simulation leur permettant de concevoir de l’architecture « en
situation réelle » mais sans commande. Les neuf étudiant-e-s qui
ont choisi Saint-Pierre, très motivés par les enjeux des nouvelles
ruralités en moyenne montagne, vont s’attacher à en identifier
les atouts et les faiblesses ainsi que les ressources pouvant servir
de levier pour amorcer les transitions socio-écologiques sur
lesquelles nous devons collectivement réfléchir et opérer, à
toutes les échelles, en tant que citoyens et acteurs de nos
territoires.  
Devant l’urgence climatique, toutes les solutions et synergies
étant convoquées, les architectes ont un rôle à jouer, non
seulement parce que le bâtiment est à l’origine d’une grande
part des émissions de GES**, comme les mobilités, mais aussi
parce que dans ce contexte où des solutions complexes,
écosystémiques et multi-scalaires doivent être imaginées, la
capacité des architectes à mettre des collectifs en mode projet
est une expertise très utile. Penser de nouvelles manières
d’habiter les territoires (nouvelles façons de travailler, de se
nourrir, de se déplacer, de se loger, d’accueillir…) induit de
concevoir différemment les espaces (construits, publics, de
récréation). L’enseignement dispensé à l’école d’architecture
incite à intégrer les nombreuses initiatives habitantes, toutes les
bonnes pratiques avérées, dans une logique de coproduction
avec les acteurs du territoire. 
Si le cadre idyllique de la Chartreuse peut parfois nous faire
oublier les enjeux globaux, la commune est soumise aux mêmes
défis que les autres, auxquels s’ajoute celui de la raréfaction de la
neige. Sobriété, efficacité et énergie renouvelable*** sont les
maîtres mots de cet exercice mais aussi habitabilité, hospitalité
et convivialité. 2050 n’est pas une échéance si lointaine : les
futurs professionnels actuellement en formation seront toujours
en activité en 2050, dans un monde qui, espérons-le aura réussi
à contenir le réchauffement à moins de 2°. Pour eux, il s’agit non
seulement d’imaginer les bâtiments de demain et leurs sources
d’énergies renouvelables, mais de proposer une vision durable
et équitable de nos territoires, tout en tentant de réenchanter
l’avenir de nos enfants et petits-enfants. 
 

La commune accompagne cet exercice à travers la
participation de Stéphane Gusméroli aux différentes
étapes des travaux pédagogiques et de différents élus, en
tant que personnes ressources pour l’équipe d’architectes
au travail. Et nous ne pouvons que vous inviter à
réserver le meilleur accueil à ces étudiant.e.s qui nous
apportent gratuitement un regard extérieur précieux,
des questions et remarques pertinentes potentiellement
utiles pour poursuivre les réflexions sur l’avenir de
Saint-Pierre de Chartreuse. 
 
* Dans le cadre pédagogique de leur Projet de Fin
d’Etudes (PFE), projet théorique soutenu devant un jury
universitaire et professionnel au mois de juin. 
**  Gaz à effet de serre. 
*** Concepts clés du scénario de transition Negawatt +
Afterres 2050. 
 
Anne Coste, Professeur à l'école d'architecture de
Grenoble, Université Grenoble Alpes 
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Fête annuelle du soutien des Armées, le jeudi 15 novembre 2018 à Saint Pierre de 
Chartreuse

Le jeudi 15 novembre 2018, le Commissariat des armées du Groupement de soutien de la Base de défense de
Grenoble–Annecy-Chambéry organise à Saint Pierre de Chartreuse sa commémoration annuelle de la fête de son
Saint patron, Saint Martin. 120 militaires viendront, ce jour, nous faire partager, à leur façon, cet évènement.

Cet évènement se tiendra sur le Plan de Ville à Saint Pierre de Chartreuse, à 11h, dans le cadre du jumelage qui unit
notre Commune au Groupement des Alpes. Au programme : revue des troupes, lecture de l’ordre du jour, remise
d’insigne du groupement, remise de décorations civiles et militaires. 
 
Le Lieutenant-Colonel Julien REUGE et M. le Maire sont heureux de vous inviter à assister à cette grande
cérémonie républicaine. 

Une aide financière pour réhabiliter son assainissement individuel

Le Département de l'Isère propose une aide financière à la réhabilitation des assainissements individuels, également appelé
assainissements autonomes ou "fosses septiques", pour réduire l'impact des rejets sur les milieux aquatiques. 
 
 Cette aide s'adresse aux usagers de l'assainissement non collectif (ANC), dont l'installation est classées non conforme car
présentant un risque sanitaire ou environnemental avéré, selon le diagnostic de l'installation réalisé par le service public
d'assainissement non collectif (SPANC). 
 
L'aide apportée représente 25% du montant TTC des travaux (hors étude). 
 
 
Pour les usagers intéressés, il faut s'adresser au SPANC afin de vérifier si votre installation est éligible aux aides. 
 
Pour les projets de réhabilitation éligibles, avant de réaliser les travaux, il est impératif de s'inscrire sur le programme de
réhabilitation coordonné par le SPANC et d'obtenir une autorisation de démarrage des travaux. 
 
Après réalisation des travaux et avant remblaiement vous devez demander un contrôle de conformité (ou de bon exécution)
et transmettre les pièces justificatives du chantier à votre SPANC. 
 
Pour plus de renseignements : Rdv sur la rubrique « aide/environnement/eau » du site internet du Département : Isère.fr 
 
Pour vous inscrire sur un programme groupé de réhabilitation : contacter le SPANC de la Communauté de Commune de
Cœur de Chartreuse. 
 
Yohann Giraud 
Service Eau et territoires 
Département de l'Isère
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* Le restaurant Oréade cherche un responsable de salle  H/F 

 
Pour plus d'information sur chaque emploi: http://www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi 

RD 57B – route de Saint Hugues – à Saint 
Pierre en Chartreuse :

Les travaux de confortement liés au glissement de terrain de janvier 2018 ont débuté sur le site le  jeudi 18 octobre
2018. 
 
Compte tenu des contraintes de réalisation de l’ouvrage, la première phase de travaux se déroulera sur une durée
de 9 semaines et demi sous coupure totale de circulation, 24h sur 24 et 7 jours sur 7. L’objectif poursuivi est le
rétablissement de la circulation sous alternat sur la voie amont au plus tard le 21 décembre 2018. 
 
Du 18 octobre au 21 décembre 2018, une déviation locale de la RD 57B sera mise en place via les RD 512 et 57B côté
« Cherlieu ». 
 
 
La seconde phase de travaux se déroulera du 22 décembre 2018 au 18 février 2019 sous alternat de circulation.

Radiothon Chartrousin !  7 et 8 Décembre  

Bibliotheque 

OFFRES D'EMPLOI  
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TEMPS DE FARTER LES SKI !  
 
Tarif Réduit: Offre valable jusque à 30 novembre 
 
Appel aux bénévoles 
Débroussaillage, épierrage et balisage 
 
Le Domaine skiable Cœur de Chartreuse et la
commune de Saint-Pierre de Chartreuse organisent
une matinée de débroussaillage et d’épierrage des
pistes de ski alpin et de balisage des itinéraires de
raquettes à neige le samedi 24 novembre prochain
à partir de 8h00.   
En cas de mauvais temps, l’opération sera
reprogrammée le samedi, suivant, 1er décembre,
même heure.  
Si vous êtes intéressé, merci de vous inscrire auprès
du Domaine skiable Cœur de Chartreuse : 04 76 88
64 13, avant le 21 novembre  
 
Un café d’accueil et un casse-croûte seront offerts
par le Domaine skiable Cœur de Chartreuse et la
Commune de Saint-Pierre de Chartreuse.  
 
Pensez à vous munir de gants, de chaussures de
randonnée et pour ceux qui le peuvent de matériel :
sécateur, débroussailleuse, tronçonneuse,… 
Nous vous remercions de diffuser largement cette
information  
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Vie associative
La mondée du Folk 

 
MUSIFOLK organise sa traditionnelle mondée villageoise, le 7
décembre  2018 dès 19h00 à la salle des fêtes. Comme de
coutume, le repas sera un partage des spécialités de chacun et la
partie musicale sera assurée par SACABAL. 
 
Cette année, le nouveau producteur de noix choisi, proposera
l'achat au poids sur place, de noix mondées ou pas et d'huile. 
 
Pour mémoire, MUSIFOLK assure aussi des cours d'accordéon
enfants et adultes, l'apprentissage de danses et de chants
traditionnels en atelier mensuel ou en stages. 
 
Bienvenue à tous. 
 
La Présidente 
 
C.BORDIGNON 



Calendrier Événements à venir

Numéros Utiles 
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Agence Postale Communale 
04 76 53 01 30 
Ouvert du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h

Mairie 
04 76 88 60 18 
Ouvert du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h  
www.saintpierredechartreuse.fr

Bibliothèque 
04 76 50 34 81 
Ouvert le mercredi de 10h à 12h et de
15h à 17h et le Samedi de 10h à 12h

Crèche "Fées et Lutins" 
04 76 88 65 40

École des 4 Montagnes 
04 76 88 63 87 
Cantine 
04 38 02 05 52 
Accueil périscolaire 
06 87 41 89 45

A.D.M.R (Aide à domicile) 
St Laurent du Pont 
04 76 06 44 14

Centre Social 
St Laurent du Pont 
04 76 55 40 80

Infirmières Libérales 
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute 
M. Loic Dupuis 
06 38 02 53 73

Médecin 
Dr. Fanny Arnoux 
04 76 56 73 80 
06 03 99 56 30

Pharmacie 
Dr.Sophie Mottet 
04 76 88 65 21

Praticien en Ostéopathie 
M. Christoph Tarade 
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale 
04 79 28 99 76

Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse 
04 76 66 81 74
Office de Tourisme 
St Pierre de Chartreuse 
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de
Chartreuse 
St Pierre de Chartreuse 
04 76 88 75 20

Taxi de Chartreuse 
06 84 83 88 54

Samu 15 ou 112 
Pompiers 18 
Gendarmerie 17 
Urgences personnes sourdes 114

11 novembre
Cérémonie du centenaire de l'armistice du  1918  
(11h à Saint Hugues, 11h30 au Bourg) 
 

Directeur de publication : 
Stéphane Gusméroli 
Responsable de la rédaction : 
Fabienne Barris 
Conception, rédaction , envoi par
email 
Fabienne Barris et Sylvie
Chambion 
Crédits photos : Stéphane
Gusméroli, Louis Bouret,  

Déchèteries 
Entre-deux-Guiers 
St-Pierre-d'Entremont : 
Mardi 8h-12h 14h30-16h30 
Mercredi 8h-12h - 
Jeudi 10h-13h / 14h-18h - 
Vendredi 14h-18h - 
Samedi 8h-12h / 13h-17h  
Dimanche et jours fériés -9h-12h  
Tel : 04 76 66 81 74 

11 novembre 
Vente boudin et huitres (Union des Commerçants) 

Samedi 24 novembre  
Reunion publique 
10h salle des fêtes 

17 novembre 
Concert de oud 17h30 salle des fêtes (Pic Livre) 
 

19 novembre 
Théâtre jeunesse (Pic livre)St Laurent du Pont.

23 novembre 
Cinéma documentaire  
Bruit de court 
20h30 salle des fêtes 
 

24 novembre 
Loto d'automne  
(Comité d'Animation) 
19h30 salle des fêtes

7 décembre
Mondée du Folk (Musifolk) 
19h salle des fêtes

Vous organisez une animation sur St Pierre, et vous voulez figurer
sur ce calendrier : merci de nous transmettre les informations  à

secretariat@saintpierredechartreuse.fr 

9 décembre 
Marché de Noel (Comité d'Animation) 
de 9h à 18h salle des fêtes et salle des arts

22 décembre 
Soirée repas projection (Bruits de court)

19 novembre 
Réunion des correspondants hameaux  
19h30 salle du conseil 

17 novembre
Chloé Biron et Peggy Rannou vous propose  
une après midi bien être à St Pierre de Chartreuse  
14h-17h 
 

15 novembre
Fête annuelle du soutien des armées  à 11h,  
Plan de Ville

17 novembre 
Librairie les Pages Libres salle des arts 
vente et commandes de livres 9h à 12h 
 

16 novembre
Réunion d'information PNRC Gestion alternative et  
locale de l'épargne solidaire - Les Echelles
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Reconnaisance

 
 
 
 
Le Bois de Chartreuse devient la première Appellation
d'Origine Contrôlée (AOC) sur le bois en France. Cette AOC
est la concrétisation d'une idée lancée par les élus et les
professionnels du Parc naturel régional de Chartreuse en
2001. Simple utopie au départ, elle a peu à peu pris forme
grâce à la ténacité et à l'union des acteurs de la filière bois en
Chartreuse. 
 
En matière d'AOC et de traçabilité sur le bois, tout restait à
faire et à inventer au début des années 2000. Le rôle du Parc
de Chartreuse étant d'accompagner l'émergence de projets
innovants, c'est tout naturellement qu'il a défriché et posé les
premières pierres de cette ambition en appuyant la création
du Comité Interprofessionnel des Bois de Chartreuse en
2006. 
 
La suite est une longue aventure collective qui se voit enfin
récompensée après plus de 10 ans de travail. Expression d'un
lien intime entre le produit et son territoire, cette appellation
est une chance pour la filière bois ! Elle démontre qu'il est
possible de réunir des acteurs économiques autour d'un
produit bois valorisant les savoir-faire d'un territoire. 
 
Cette AOC représente un gage de qualité pour les
professionnels de la construction et pour les particuliers. Plus
largement, elle participe au rayonnement du massif de
Chartreuse et rappelle que les Parcs sont un atout pour le
développement économique des territoires

Bois de Chartreuse : 
premiere AOC Bois de France !
Le Parc naturel régional de Chartreuse est fier de vous annoncer la première AOC
Bois de France. Cette reconnaissance des particularités du Bois de Chartreuse est
l'aboutissement de plusieurs années de travail! Une belle réussite pour la filière Bois
du territoire. 
 
Félicitation au Comité Interprofessionnel des Bois de Chartreuse (CIBC) et à tous les
bénévoles, entreprises et élus ayant permis l'obtention de ce label !


